
 
 

Assemblée générale 2021  
AVEP 

vendredi, le 3 septembre 
assemblée en présence réduite selon les directives de l’office fédéral de la 

justice avec accès en ligne pour les membres 

 

1 Ouverture de l’Assemblée générale et salutations 

par la présidente 

 

Pour cette Assemblée générale à distance, Patricia Biner accueille les membres et 

présente son message vidéo, accessible dans l’espace membres sur le site Internet 

de l’association. 

Elle utilise l'image de vignes rabougries comme point de départ de sa présentation, 

en se concentrant sur les problèmes psychologiques que la pandémie de Corona a 

provoquées chez 43 % des enfants et des jeunes. Une circonstance qui confère 

également une responsabilité aux acteurs de l'enseignement et de la formation 

professionnels. Se référant au livre "Über den Schatten in uns" (A propos de 

l'ombre en nous), écrit par l'ancien professeur de psychologie de l'Université de 

Zurich, Verena Kast, elle explique que l'étrangeté et l'incertitude qu'apporte 

Corona a plus de surface à attaquer chez les jeunes à l'identité encore instable en 

train de trouver leur identité, afin d'alimenter les peurs et les ombres.  

Elle affirme que Corona n'est pas seulement une ombre personnelle, mais une 

ombre collective et que nous sommes responsables du développement de 

l'acceptation de l'ombre là où elle affecte nos relations et touche nos vies.  

Elle souhaite que les acteurs de la formation professionnelle réussissent ensemble 

à continuer à renforcer l'identité des jeunes, mais aussi les uns les autres, en 

s’écoutant, afin de se sentir plus en sécurité et d'atteindre une plus grande liberté 

intérieure.  

La formation professionnelle doit en fin de compte être plus durable que Corona, 

tout comme l'agriculture doit être plus durable que le gel surprenant. Que les 

apprenants et les collègues professionnels trouvent une nouvelle vitalité dans 

l'ombre et traversent cette année scolaire en plein jus. 

Elle nomme Alexandre Cipolla et Thibault Schönmann comme scrutateur pour le 

dépouillement des résultats 
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2 Procès-verbal de l’AG 2020 
 

Le procès-verbal de l’AG 2020 est accessible dans l’espace membres sur le site 

Internet. Il n’a occasionné aucune remarque. 

3 Rapport d’activité 
 

La présidente montre la vidéo du rapport d’activité accessible dans l’espace 

membres sur le site :  

Dans l’année scolaire 2020-2021 l’AVEP a réalisé respectivement assisté à 5 

séances de comité et 3 rencontres dans des groupes de travail, 3 rencontres avec 

le chef de service, 6 rencontres avec les directions des écoles, 4 séances avec le 

comité fédératif de la FMEP, 1 réunion avec la commission des enseignants de la 

FMEP, 1 assemblée de délégués extraordinaire de la faîtière Formation 

Professionnelle Suisse, 1 séance par rapport au concept linguistique de la réforme 

en commerce et 3 séances sur l’agenda 2030. L’AVEP a initié des dossiers 

suivants : Participation à l’audition sur la réforme « employé-e-s de commerce » 

et à l’audition sur le concept de langue dans la réforme « employé-e-s de 

commerce », participation à l’audition de la constituante, impulsion à 

l’actualisation des cahiers des charges des enseignants, évaluation des retours 

pour le projet ARA (Accompagnement et réussite des apprentis). L’AVEP a atteint 

une solution de passage au seuil de salaire 11.5 leçons, une contribution à 

l’équipement digitale des enseignants à partir de 2022 et une première 

harmonisation des plans scolaires en automne 2022.   

Grace à la collaboration avec la FMEP le maintien des salaires durant les vagues 

dues au COVID-19, une heure de décharge dès le début de l’âge de la retraite 

flexible, un chèque-santé de 200 CHF dans le mois de l’anniversaire dès 55 ans et 

le droit de baisse du taux d’activité suite à une naissance ou une adoption étaient 

des acquis de cette année. Pour la suite l’atteint de conditions de travail plus 

favorables et l’augmentation de la sécurité d’embauche resteront toujours sur 

l’agenda de l’AVEP – p.ex. l’harmonisation des plans scolaires, les décharges, la 

pratique des heures de décharge etc. En collaboration avec la FMEP dans un cadre 

plus large il y reste l’engagement pour le prolongement du congé paternité, les 

mesures d’amélioration de la couverture perte de gain en cas de maladie et 

l’ajustement des salaires en fonction du renchérissement.  

4 Comptes 2020/21 et rapport des vérificateurs 
 

Thibault Schönmann présente les comptes annuels 2020-2021, qui font apparaître 

des recettes de CHF 64'199,50 contre des dépenses de CHF 54'492,55. Le bénéfice 

de l'exercice s'élève donc à CHF 9'706,95, ce qui porte la fortune de l’AVEP à  

CHF 320'513,85 au 31 juillet 2021. 
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Le vérificateur de comptes, Claude Reichenbach, lit son rapport et donne décharge 

au comité. Les comptes annuels détaillés sont disponibles dans l'espace membres 

du site internet. 

5 Don 
 

L’association choisie cette année pour le don est SynapsEspoir 

L’association se présente par la lettre d’un jeune père de famille atteint de troubles 

bipolaires. Il nous décrit son parcours, les difficultés mais surtout les soutiens qui 

lui ont été précieux durant son apprentissages et le début de sa vie professionnelle. 

Un message rempli d’espoir pour les jeunes atteints de troubles psychiques. 

Cette lettre est également disponible dans l’espace membres sur le site Internet 

de l’AVEP.  

 

6 Nouvelle directrice de la FMEP 

Marie Line Voirol Revaz, la nouvelle directrice de la FMEP se présente brièvement. 

Sa présentation est disponible dans l’espace membres du site de l’AVEP. 

Marie-Line a rejoint la FMEP en tant que Directrice le 1er juillet 2021. Elle est issue 

du milieu juridique, a une sensibilité sociale notable. La défense des intérêts et des 

conditions des employés fait partie de ses principales motivations. Elle aime 

défendre les belles causes et nous sommes heureux de l’avoir en tant que 

Directrice de la FMEP.  

 

7 Départ du chef de service Claude Pottier 

7.1 Message du chef de service Claude Pottier 

Notre chef de service, Monsieur Claude Pottier, nous quitte après 15 années de 

chaleureuses collaborations. 

Il aura ainsi côtoyer 5 présidents de notre association. Il nous rappelle les avancées 

obtenues pour nous lors de ces 15 années. Telles le passage à 32, puis 25 et 23 

périodes d’enseignement, l’amélioration des conditions pour les chefs de sections 

et les directions d’école. La promotion de la formation professionnelle valaisanne. 

Construction des salles de sports. Création de l’EPIC et du CFTI. Il termine en nous 

remerciant pour notre soutien durant ces 15 années et souhaite longue vie à l’AVEP. 

Sa présentation vidéo bilingue est disponible dans l’espace membres sur le site de 

l’AVEP. 
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7.2 Hommage à Claude Pottier 

Notre présidente rend un hommage à notre chef de service Claude Pottier. 

Elle rappelle les faits marquants de ces 15 ans au service de la formation 

professionnelle. De son implication pour la formation professionnelle. De notre 

belle collaboration qui a permis de faire avancer plusieurs dossiers, sur le plan 

juridique et des infrastructures. Patricia relève également l’importance donnée à 

la promotion de nos jeunes et la mise en place de manifestations comme Your 

Challenge. Elle le remercie tout particulièrement pour l’accueil et l’écoute qu’il a 

donné à notre association et nos échanges toujours constructifs. 

Elle lui souhaite tout le succès qu’il mérite dans sa nouvelle fonction de directeur 

de la formation professionnelle Suisse. Que la force du Valais et la convivialité de 

ses habitants le soutiennent et lui apportent le meilleur. 

La vidéo ainsi que la lettre son disponible dans l’espace membres sur le site de 

l’AVEP. 

 

 

8 Message de la nouvelle Cheffe de Service Tanja Fux 

 

Tanja Fux, nouvelle cheffe de service de la formation professionnelle, se présente. 

Elle a 43 ans est mariée, a deux 2 enfants. Elle habite Saint-Nicolas dans la vallée 

de Zermatt. Elle vient de l’enseignement obligatoire. Tout d’abord comme 

enseignante au CO, puis directrice et dernièrement adjointe au Service de 

l’enseignement. 

Elle relève l’importance de l’orientation professionnelle de l’importance de bien 

guider les jeunes en fonction de leurs envies mais aussi de leur compétences. Les 

enjeux sont importants car certains secteurs connaissent des pénurie de 

travailleurs qualifiés. 

Elle se réjoui de pouvoir nous rencontrer et nous souhaite le meilleur pour cette 

année scolaire. 

Le fichier pdf de son message est disponible dans l’espace membres sur le site de 

l’AVEP. 
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9 Budget 2021-2022 

En raison du défi croissant que représente le recrutement de nouveaux membres, 

les recettes attendues passent de CHF 75'000 à CHF 65'000. L'augmentation des 

dépenses par rapport à l'année précédente est principalement due à l'adhésion de 

l'ensemble du comité à l'association faîtière suisse FPS, au doublement des 

contributions aux apéros des écoles, car les apéros n'avaient pas pu avoir lieu 

l'année précédente en raison de corona, ainsi qu'aux dépenses budgétées pour les 

manifestations des directions et des délégués. Malgré la baisse des recettes et la 

légère augmentation des dépenses, il faut tout de même s'attendre à un bénéfice 

de 6 260 CHF pour l'année 2021/2022. 

Aucune remarque n'a été faite sur le budget 2021-2022, qui est accessible dans 

l’espace membres sur le site internet de l'AVEP avec des explications 

supplémentaires.  

 

10 Propositions individuelles 

Quelques membres ont transmis des remarques concernant l’évaluation les 

mesures de protection contre le covid-19 aux écoles et l’harmonisation des plans 

scolaires. L’AVEP va faire part de ces préoccupations aux responsables. 

 

 

11 Indications pour le renvoi des bulletins de vote 

et d’élection 
 

Le dépouillement a été effectué séparément par Alexandre Cipolla et Thibault 

Schönmann, le 30 septembre 2021. Ils ont obtenus les mêmes résultats à savoir : 

Question Oui Non Abstention 

1) J'accepte le procès-verbal de l'AG 2020. 60   

2) J'accepte le rapport d'activité 2020/2021. 60   

3) J'accepte les comptes 2020/2021. 60   

4) J'accepte le rapport des vérificateurs. 60   

5) J'accepte le budget 2021/2022, inclu le maintien des 

anciennes cotisations membres. 
60   

6) J'accepte Thibault Schönmann et Alexandre Cipolla 

comme scrutateurs. 
60   

 


